
ville de~~te~bel 
Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n° {:{; /2024 

Objet: Contrat de cession du droit d'exploitation du spectacle «Zucht» 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 portant élection de M. Jean-Louis MARSAC, en 

qualité de Maire, 

VU la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation de compétences du Conseil municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°297 /2020 en date du 15 juillet 2020 portant délégation de signature à M . BALOSSA Christian. 

DECIDE 

Article 1- Un contrat de cession du droit d'exploitation sera conclu avec La société Artedon SCRL représentée 

par Madame Catherine LORGE en sa qualité d' Administratrice-déléguée, domiciliée à 45b avenue Van 

Goidtsnoven,1180 Bruxelles et la compagnie A.C.T.A représentée par Madame Emma LAMOTHE en sa qualité 

d'administratrice, domiciliée au 4 rue Léon Blum 95400 Villiers-le-Bel pour 2 représentations du spectacle 

«Zucht» le mercredi 13 mars 2024 à 9h30 et 10h30 à la maison Jacques-Brel au 44 avenue Pierre Sémard. 

Article 2- Le montant de la prestation s'élève à 712.97 €TTC (cession du spectacle, hébergement et repas) . 

Article 3- Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision dont ampliation sera 

transmise à M. le Sous-préfet de Sarcelles. 

A Villiers le Bel, le .f 6 / O U 2024 
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